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Courir plus vite que le vent

Toutes les mesures prises par le

DMF depuis l'automne dernier sont
des mesures d'abandon. Au lieu de suivre

la pente en la remontant, comme le

preconisait Andre Gide (eh oui!), on
suit de demission en abandon la ligne
de plus forte pente, ignorant ce qu'ecri-
vit Leonard de Vinci: «La force nait

par contrainte et meurt par facilite.»
Ainsi des «grandes manceuvres». Le

chef de l'etat-major general,
vraisemblablement avec l'assentiment de la

Commission de Defense Militaire,
vient de deeider d'y renoncer desormais.

Les raisons exposees devant les

cameras laissent pantois:
- On ne peut que mal representer

l'adversaire potentiel. (Entre nous,
on ne l'a vraiment jamais pu. Dans
aueune armee au monde.)

- Un ecolage ä 4 ou 5 echelons hie-

rarchiques superposes n'est guere
possible. (Mais, ä la guerre, ce seront bien
tous ces echelons qui devront creer
simultanement, en l'absense de tout
appareil d'arbitrage - quelle horreur!
- les conditions du succes. Et,
d'ailleurs, c'est meconnaitre gravement
nos divers echelons de eommandement

que d'ignorer, d'un trait de

plume, tout ce qu'ils entreprennent
depuis toujours, afin de mettre au
point, lors d'un prochain service, ce

qu'ils savaient n'avoir pas joue (arbi-
trage present ou non) lors de manceuvres.)

- Ah! les nuisances! - Bien sür, les

manceuvres empietent sur le quiet
domaine courant. Premiere constata-
tion: c'est legal, au sens de l'Organisation

Militaire de la Confederation.
Secundo: pensez-vous sans valeur

pour la troupe d'avoir a improviser,
en ambiance civile, le maintien de sa

capacite combative? Croyez-vous inutile

de continuer d'habituer le civil ä

mettre ä disposition, bon gre mal gre,
les caves de ses immeubles? (Ce qui, de

mon experience de quarante annees,
ne fit jamais vraiment probleme. Plutöt,

nous fümes toujours gätes, bien

recus, choyes. Mais oui, choyes: combien

de bidons de the «ameliore»,
combien de soupers partages dans la
cuisine de la ferme ou l'arriere-bistrot,
combien d'etables videes de leur betail
afin d'heberger les chevaux de
service?... et l'on en passe.)

Non, non et non! Vous renoncez a

mettre la troupe massivement dans le

bain. Et la population de meme. A
vous croire, il faudrait interdire aux
eleves automobilistes de s'exercer,

apres de premiers exercices ä huis clos
d'accord, dans le trafic civil.

Et puis, n'oublions pas la multitude
des decisions ä prendre, en tous genres,

par le eommandement, lors de

manceuvres. Decisions ä prendre et ä

porter ä fruit, l'homme du rang obli-
geant.

Vous imaginez que ce eommandement

peut s'exercer exclusivement en
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salle. Erreur de gens qui n'ont ete que
bien peu dans le terrain. - II existe une
difference fondamentale entre un exercice

d'etat-major (valable, je vous le

concede) et la plus humble des realites:
le premier, lorsqu'il rate, n'a pas de

consequences; la seconde en a, et dans

un delai tres bref. - Cela forme la

troupe, et d'abord son chef.
Je ne vous ferai pas l'injure d'etre

des Gorbatchofigues, bien que vous
couriez comme il le veut. Mais, si nous
ne pouvons plus entrainer, meme im-
parfaitement, notre armee, alors ayez

le courage de dire qu'il vaut mieux
renoncer et nous «preparer» ä devenir

un machin aussi pitoyable que le si

fortune Kowei't.
Le redacteur en chef RMS

P.S.: On acquiert certains moyens.
Savez-vous que, en fin d'ER, nos tankistes
du meilleur char au monde, le Leopard II,
ne sont capables de combattre qu'en
section? Nous ne leur faisons pas ici de
reproches: nous constatons seulement.
Alors, si de tels moyens ne peuvent pas
s'exercer chez nous, pourquoi ne pas en
envisager d'autres? L'imagination manque
au pouvoir, davantage que ses ressources
fiscales.
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La releve en URSS
(Caricature sans commentaire.

parue dans «Ogonjok», n" 36/90, Moscou.)
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